Dispositif d’action concertée de lutte contre l’exclusion par l’initiative économique

(LEX 2)

1 Les modalités du travail collectif

1.1 Les participants se reconnaissent des valeurs et des préoccupations communes mises en forme dans une « charte » ou « plate-forme ». La rédaction de cette charte est donc l’acte fondateur du programme. La charte sur laquelle s’accordent les membres du réseau contient d’une part l’affirmation de valeurs et de convictions communes et d’autre part l’engagement de participer à un travail collectif .

1.2 Le réseau fonctionne en « club ouvert » : il n’y a pas de numerus clausus de partenaires ; peut s’intégrer au programme toute personne ou institution qui adhère à la charte et accepte les disciplines de travail.

1.3 Les participants au dispositif acceptent de prendre une part active au travail collectif, ce qui implique que :

· Ils participent à l’animation ou à l’alimentation des réflexions collectives ;

· Ils associent leurs propres partenaires au processus engagé  (ceci bien entendu se définissant au cas par cas)

· Ils adhèrent aux principes d’interévaluation de l’expérience de chacun, au principe et aux mécanismes concrets de transparence de l’information ; à une volonté de décloisonnement ;

· Ils s’engagent (dans la mesure où des consensus se forment) à diffuser et valoriser les conclusions et propositions élaborées en commun.

1.4 Les participants au dispositif sont d’accord pour définir un programme précis de travail avec répartition des tâches, calendrier et produits précis à élaborer. Dans ce cadre, des chefs de file sont choisis par consentement mutuel pour les différentes tâches.

1.5 Le dispositif est animé par un « comité de pilotage », constitué par les chefs de file des différentes tâches. Ce comité définit un rythme de rencontre. Le comité de pilotage dégage les priorités, repère les « zones d’ombre » sur lesquelles personne ne travaille, veille à l’avancement et à la socialisation des travaux.

1.6 La Fondation pour le Progrès de l’Homme ne veut pas être leader du programme ; elle en est partie prenante et se propose d’en être « facilitateur » : elle participe à l’élaboration de la charte et y adhère, elle apporte des moyens logistiques (lien et méthodes d’échange d’expériences, réseau d’échange d’expériences, politique de publication - édition), elle associe son réseau de partenaires, elle mobilise des financements, en priorité pour ce qui est difficilement finançable par d’autres institutions (capitalisation des expériences, temps de réflexion sur l’action, prise en charge des rencontres et du système de circulation des informations, moyens alloués à chaque chef de file pour animer le travail collectif). Elle consulte le comité de pilotage sur les propositions qui lui sont soumises mais ne lui demande pas de co-gérer les financements qu’elle affecte au programme.

2. Les axes du travail collectif

Le travail s’organise autour des axes suivants : 

· s’unir en élaborant une charte commune ;

· construire des réseaux d’échange d’expériences pour bâtir une connaissance collective par un mouvement de bas en haut, en partant d’histoires concrètes toutes spécifiques mais susceptibles de s’enrichir mutuellement ; 

· comprendre par des analyses transversales aux différentes situations concrètes ; 

· agir en élaborant des propositions concrètes sur un certain nombre de thèmes ; 

· se concerter en évitant de « réinventer l’eau chaude » et en cherchant des alliances avec des partenaires partageant pour l’essentiel les mêmes convictions que nous ;

· diffuser nos préoccupations, les enseignements tirés de notre travail et nos propositions.

2.1 S’unir en élaborant une charte commune. 

L’avant-projet de charte a été modifié pour tenir compte des suggestions des uns et des autres.

2.2 Construire une connaissance collective. 

Les tâches suivantes ont été identifiées :

· Soutenir des processus de capitalisation d’histoires « exemplaires » : par leur durée, par leurs effets, par l’ampleur prise ; par la capacité d’interpellation de leur environnement institutionnel, par la capacité d’autocirculation qui s’y est développée.

CIMADE, IRED, RAFAD, CIDR, SIDI, CEDAL procéderont chacun pour son compte à une capitalisation de leur expérience et de celles de leurs propres partenaires. Les modalités de cette capitalisation sont précisées dans les protocoles d’accord établis avec chacun d’eux. Chaque expérience fait l’objet d’une analyse détaillée sous une forme éditoriale permettant une diffusion large (article pour un « dossier pour un débat » ou un livre) et d’une fiche informatique normalisée DPH.

L’élaboration de ce corpus d’expériences se fera en allant du bas vers le haut. Dans cet esprit, le maximum devra être fait pour que l’expression de l’expérience soit celle des intéressés eux-mêmes de préférence à celles de « organisations d’appui ».

Le groupe de travail sera attentif à ce que selon l’expression de Frères des Hommes, le travail sur l’exclusion ne se réduise pas à :  « les classes moyennes parlent aux classes moyennes ». Ce travail se fera en liaison avec le programme « droit à la communication » de la FPH, animé par Michel Sauquet et Catherine Guernier.

· Constituer un réseau permanent d’échanges d’informations et d’expériences, probablement sous forme de « réseau associé » au réseau DPH (Dialogues pour le progrès de l’Homme).

Tous acceptent de participer à ce « réseau DPH associé » sur le thème de l’initiative économique comme outil de lutte contre l’exclusion.

Le mot « expérience » n’est pas à prendre au sens d’expérience de laboratoire, où des sujets (chercheurs, administrateurs, militants) se choisissent en milieu défavorisé un « terrain » d’expérience mais au sens d’expérience (au singulier) accumulée au cours d’une vie, à travers une histoire, des situations, des processus vécus.

· Organiser, animer et valoriser des rencontres d’échange d’expériences, en associant à l’échelle nationale, régionale ou continentale des partenaires engagés dans l’action.

SIDI et CIDR se chargent d’organiser de telles rencontres.

2.3 Comprendre ensemble un certain nombre de processus fondamentaux

Deux grands thèmes ont été identifiés :

· Le passage du micro au macro : avec la grande diversité des processus possibles, mais aussi avec les problèmes posés notamment quant à la nature des marchés, le risque de se complaire dans des micro-réalisations faisant l’objet d’un accompagnement lourd et alimentant un « discours » sans commune mesure avec la portée réelle des expériences soutenues est dans l’esprit de chacun.

IRED et Claude Bijon (consultant spécialiste de la gestion d’entreprise et conseiller de gestion d’entreprises d’insertion) animeront le groupe de travail.

· Les dynamiques culturelles, sociales et économiques, les liens entre ces dynamiques, les rapports entre secteur formel et informel dans les initiatives économiques, les tensions entre dynamique collective et différenciation sociale née de la réussite économique elle-même.

CIMADE et CEDAL animeront le groupe de travail.

2.4 Agir ensemble en élaborant et en présentant des propositions thématiques globales

Quatre thèmes ont été identifiés :

· Les dispositifs financiers : de nombreuses expériences existent en la matière ; quelles sont les limites de validité des uns et des autres ; quelles institutions sont à concevoir pour le mettre en ouevre à grande échelle, en particulier quels systèmes d’intermédiation proposer entre grands opérateurs financiers raisonnant en millions de dollars et petits crédits allanat de quelques dizaines à quelques milliers de dollars.

SIDI animera le groupe de travail.

· Les environnements institutionnels (juridiques, administratifs…) favorables à l’émergence d’initiatives économiques émanant de milieux défavorisés ou à l’insertion d’exclus dans des circuits économiques normaux.

ADIE animera le groupe de travail. Bernard Mériaux (inspecteur général de l’ANPE) est pressenti pour une contribution substantielle à cette animation.

· Les formes d’appui à la structuration de milieux marginalisés ou à l’évolution des secteurs informels : stratégies de formation, d’accompagnement, etc.

La FONDATION FRANCE ACTIVE animera le groupe de travail.

· Elaboration de propositions collectives pour l’Europe de l’Est ; rédiger un dossier de proposition.

L’ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE animera le groupe de travail.

2.5 Se connecter en recherchant des alliances avec d’autres organisations et réseaux préoccupés par les mêmes questions.  

Cette recherche d’alliance sera une préoccupation constante. Plusieurs pistes sont à travailler :

· Développement du dialogue avec les administrations, les collectivités locales et les institutions financières nationales et internationales ;

· Développement du dialogue en direction d’entreprises engagées dans des stratégies de reconversion. Ceci serait particulièrement intéressant pour l’élaboration de propositions en direction de l’Europe de l’Est.

· Développement du dialogue en direction d’autres réseaux d’échanges d’expériences. A été cité par exemple le réseau animé par K. Osner, auquel participent l’IRED, le CIDR, etc.

2.6 Socialiser, diffuser nos convictions, les leçons tirées de l’expérience et nos propositions. 

Cette préoccupation sera permanente. Les modalités de présentation font partie du cahier des charges à définir pour chaque groupe de travail.

La diffusion se fera :

· en direction de groupes, régions et pays économiquement marginalisés ou subissant un processus d’exclusion ;

· en direction des pouvoirs publics et des grandes institutions ;

· en direction d’organismes « intermédiaires » d’appui et de professionnels de l’insertion et de l’action sociale.

Cet enchaînement permet de visualiser l’ensemble des tâches mais on ne part pas de zéro pour chacune d’elle. Chacun des membres du réseau a son propre tissu de relations, ses propres analyses, sa propre expérience et les liens entre les tâches constituent donc autant de « boucles » successives et non un enchaînement linéaire où il faudrait attendre les conclusions de la tâche précédente avant d’initier la suivante.

Nous soulignons par là :

· Notre volonté de ne pas « réinventer l’eau chaude » : on part d’une expérience ancienne, riche, diversifiée ;

· Que les contacts avec les partenaires extérieurs au réseau que nous constituons se situent à tous les stades du travail. La Fondation, lors des rencontres de St Sabin des 29 et 30 novembre 1990 a réuni les partenaires avec lesquels elle a travaillé mais eux-mêmes sont insérés dans d’autres réseaux et c’est cette expérience collective qu’il convient de valoriser ;

· La manière dont l’élaboration des propositions et la diffusion des convictions vient condenser des idées de toutes origines, les unes étant le fruit de notre travail collectif, les autres directement issues de nos expériences antérieurs et de nos multiples insertions.

3. Organisation pratique et calendrier

3.1 Les conventions de chaque partenaire jouant un rôle d’animation dans ce programme seront signées avant octobre 1991 ;

3.2 Le projet de charte mis en circulation dans le courant du mois de juin fait l’objet, aujourd’hui, d’une nouvelle rédaction à la suite des réactions recueillies ;

3.3 Les groupes de travail se réuniront à l’initiative des organismes animateurs au cours du quatrième trimestre 1991.  Leurs propositions de contribution concrète aux différents « chantiers » seront définies comme mentionné ci-dessus au chapitre 2. Il est demandé à ceux qui avaient fait une proposition de coopération avec la FPH sur ces thèmes de réexaminer leurs propositions à la lumière du dispositif de travail arrêté en commun au cours des deux dernières rencontres ainsi que leurs besoins financiers et il est demandé à la FPH de les couvrir au moins partiellement pour permettre la participation au travail collectif ;
3.4 Un premier bilan du travail « intergroupes » sera fait dès que possible, vraisemblablement en avril 1992.
3.5 Pour le printemps 1992, une première sortie éditoriale pourrait reprendre les matériaux réunis pour la réunion de novembre 1990, éventuellement enrichis des premiers apports de la capitalisation et faire connaître la Charte ainsi que le Dispositif d’Action Commun.

